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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-090
DU 23 MARS 2022

VERSEMENT DE COTISATIONS 2022 AUX ORGANISMES DE TRANSPORT

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code des transports ;

VU la délibération n° CP 01-371 du 5 juillet 2001 relative à l’adhésion de la Région à l’association
« Club des Villes et Territoires Cyclables » ;

VU la  délibération  n°  CP  03-252  du  03  avril  2003  relative  à  l’adhésion  à  l’association
« Groupement des Autorités Responsables de Transports (GART) » ;

VU la délibération n° CR 54-11 du 23 juin 2011 relative à la Politique régionale en faveur des
déplacements à vélo en Île-de-France et à l’adhésion à l’association « Départements et Régions
cyclables (DRC) » ;

VU la délibération n° CR 36-14 du 19 juin 2014 approuvant le Plan de Déplacements Urbains d’Île-
de-France (PDUIF) ;

VU la délibération n° CR 37-14 du 19 juin 2014 approuvant le Plan d’action régional en faveur de
la Mobilité Durable (PRMD) ;

VU la délibération n° CR 92-15 du 18 décembre 2015 relative aux délégations d’attributions du
conseil régional à sa commission permanente, modifiée par la délibération n° CR 2017-162 du 22
septembre 2017 ;

VU la  délibération  n°  CP 16-205  du  21  septembre  2016  relative  à  l’adhésion  à  l’association
ASLOG ;

VU la délibération n°  CP 2018-455 du 21 novembre 2018 relative à l’adhésion à l’association
Grand Centre Auvergne ;

VU la  délibération  n°  CR 2021-039 du 2 juillet  2021 relative  aux délégations  d'attributions du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2021-055 du 21 juillet 2021 portant prorogation du règlement budgétaire
et financier ;

VU le budget de la région d’Île-de-France pour 2022 ;

VU l'avis de la commission des transports et des mobilités ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-090 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;
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Après en avoir délibéré,

Article unique : 

Décide d’affecter au titre du paiement de cotisations à cinq organismes de transport ou
associations  pour  l’année  2022 une  autorisation  d’engagement  d’un  montant  de  59 000 €
disponible  sur  le  chapitre  938  « Transports  »  -  code  fonctionnel  810  «  Services  communs  »
programme  HP 810-021  « Soutien  au  développement  des  transports  en  commun  »  -  action
18102102 « Soutien aux organismes de transports » du budget 2022.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 24 mars 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 24 mars 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220323-lmc1140396-DE-1-1) et affichage ou notification le 24 mars 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.

24/03/2022 09:33:20


